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D~''lAl\THC D'HTSCRI:?TIOTT D'UNE C),UESTIOJIJ A VORD"RE DU JOUR 
l:Y80VISOIT1E DTï: LA TRENTE-CINr:l.lTITï:f'Œ 8SSSIQJ\T 

STATUT D'OBSERVATC:TTR POUR LE COHITE CQr.TSUJ_~TATIH' JURIDIQ,UE 
.AJï'RO-ASil\THWE AUPRES n-r;; L' ASSEITBLEE GENERAL!': 

Lettre datée élu 10 ,juillet 1980, aëlress6e au Secrétaire p;én2ral 
TJar le Renrêsentant Dermanent cle 1 'Inde E1.U1)rès de 1 'Orr;anise,tion 

des J\Te,tions TJnies 

D' orèl_re de mon ~ouvernement, qui est un des membres fondateurs du Cami té 
consultatif juridique afro-asi3tique" j'ai l'honneur de demander, conformêi"l.ent 
;;, 1' article 13 du ièclement ;_nt<:rieur de 1' Jl_ssemblee générale, 1 'inscription à 
l'ordre du ,jour de la trente-cinquième session de l'Assembli2e rsén&rale d'une 
question intituli3e :'Statut d'observateur pour le Comité consultatif juridiQue 
afro-asü-.tique aunrès de 1 'Assemblée p;;':néralen. 

Conformément à l'article 20 du Rèp;lement intérieur, un mémoire eX9licatif 
concernant cette demande est ,joint en annexe :l la présente lettre. 

80--17158 

L'_Ambassadeur extraordinaire 
et nlénipotentiaire, 

Représentant permanent de 1' Inde 
aunrès de l'Orp;anisation des 
Nations Unies, 

(Sin;nê) Bra,jesh C. IHSHRA 

/ ... 
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1. De~Juis sa création_ l 10rgani.s:1tion des Nations Unies_ confon1ément à ses 
objectifs et à ses principes, a pris d.iverses mesures pour faire acceiJter ·1üns 
lare;ement le droit international et en prmüouvoir la codification et pour instaurer 
la coopération internationale à la solution des p1·oblêmes internationaux rte 
caractère économique, social, culturel ou l1umani taire aux ni veaux tant mondial 
que régional et, à cette fin, encourar:e les ore;aniss.tions actives clans ces donaines, 

2, Créé en 1956, le Comité consultatif juridiq_ue afro··asiatique qui est le résultat 
tan~ible de la Conférence afro-asiatique, tenue à Bandune: en 1955, s 1 est voulu un 
lieu de rencontre où s 1 organise la coopération afro-asiatique sur les sujets de 
préoccupation conmmns aux deux continents, Bien que conçu à 1 v origine pour opérer 
dans le domaine du droit international afin d'appliquer le::; princiJ?es c1 'un ordre 
juridique international tels qu 1 ils ont été consacrés dans la Déclaration de 
Bandung, le Co mi té a peu Èt peu étendu ses ac ti vi tés aux relations économiques et 
au droit commerciaL Depuis 1970, il sert de cadre, et non des moi;1dres, à des 
consul tati ons sur les importants prolJlèmes dont s 1 occupe l 1 Orc;anisation des 
Nations Unies, 

3. Le Corlité a son siè~e à Peu Delhi (Inde), Il com:9te actuellement 39 Etats 
membres à savoir : Bane;ladesh, Eapte, Emirats arabes unis, Ge_mbie" Ghana, Inde, 
Indonésie, Iran, Iraq, Jamahiriyo. arabe lib:yenne 0 Japon, Jordanie, I-::enya, T(oueit, 
Tialaisie, Ilaurice, Ilone;olie, ï'épal, J'Tic;éria, Oman, Ouganda) Pakistan, Phili:9pines, 
Qatar 9 République arabe syrienne, République de Corée, Tiépublique l!Opulaire 
démocratique de Corée, li.énublique-Unie de Tanzanie, Génégal 0 Sierra Leone, Sinp:;apour, 
Somalie, Sri Lanl:a, Tha'ilande, Turquie et Yémen, et en qualité de membres associés, 
Arabie saoudite, Botswana et Ethiopie. 

4. ~n outre, un c;rand nombre de délérations représentant des .n:ouvernemen-'cs de 
diverses régions du monde assistent, en qualité d'observs.teurs, au:: sessions 
ordinaires du Comité, ce qui corres:pond bien à l'envergure nondiale de scs 
activités, 

5, Trente~neuf r;tats ont pa.rticipé en qualité c1' observateurs à la vinr;t et unième 
session du Comité, qui s 1 est tenue à la date narC]_uant le vingt~cüwuième anniversaire 
de la Conférence de Bandunc;: il s 'ae;it cl.es Etats ci~o.près : Afe;hanistan, JUlemaGne, 
République fédérale d~, 1\_rgentine, Australie, Autriche, I3elc;ique, Bulgarie, Co"nada, 
Chili, Chine, Chypre, Cuba, Do.nemarl:, Espagne, :Ctatr3~TJnis d'P.mériC]_ue, Finlanrl_e, 
France, Grèce, Hal:ti, Hone;rie, Italie, Lesotho, Liban, ITic;er, ''rouvellc:~Zélgnde,, 
Pays-Bas, Pologne, TiépubliCJue démocratique allemande, Roumanie, Royawne~Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Pord, Saint-Siège, Soudan. Suède, Suisse, 
Trinité--,et-Toba/jo, Union des Tiépu1Jliques socialistes soviétiques, Venezuel3., 
Vi et ITam et Youc;oslavie, 
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6, De:nuis 19G0, le Conité consultatif j uri clique afro· ·asiatique oeuvre en 
coll8.lJoration étroite avec l 10rganisation des Nations Unies et ses divers organes 
et organismes:. de son côté 9 l'Ore:an:i.sation des ~Tations Unies est représentée aux 
sessions ordinaires du Comit~ denuis 1975. 

T. En 1?'=0) le Comité a engau~ officiellement des relatiœ1s avec la Comrnission 
du droit international qui, de:r;mis lors, se fait régulièrement re:9résenter par son 
PrésiQent aux sessio~s ordinaires du Comité. En 1968, le Comité s'est vu octroyer 
le statut c1 :organisation intersouverner,1entale :9articipant aux travaux de la 
Confére'1ce des rJatio'1s Unies sur le cornr"erce et le développement ( C~~lTCED), et 
en 1970, des relations officielles ont été établies entre le Comité et la Commission 
des Nations Unies :?Our le droit commercial international ( CNUDCI), ~n outre, 
le Comité collabore étroitement avec le Haut Conlllissariat des Nations Unies rJour 
les réfugiés, le Progr2.mrne <les I1Tations Uni es pour le développement, 1 1 Organisation 
intergouvernementale consultative de la navio;ation maritime, 1 'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'~gricLùture et nlusiPurs comrrissions 
régionales de l 10rgani 3ation des ·. at:i.ons Unies. 

8. L'ONU a invité le Comité à partici:ner à diversc:s conférences de plénipotentiaires 
qu'elle a convo~uées depuis 19Gl. Ainsi, les recorrmandations du Comité ont été 
distribuées en tant que documents officiels de lB. Conférence des Nations Unies sur 
les relations et i1~~~nités diplomatiques tenue à Vienne en 1961 et de la Conférence 
des Nations Unies sur les relB.tions consulaires de 1<)63. Le Comité a joué un 
rôle de premier plan à 12. Conférence de Vienne sur le droit des traités en 1968 
et 1969, et sa partici2_,ation, depuis lC/71, aux travaux du Col'lité des utilisations 
p2.cifiques du fonds des mers et des océans au-delà des limites de la juridiction 
nationale ainsi qu 1 aux travaux de la troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer, s'est avérée extrêmeJllent fructueuse. Le Comité a également 
participé à la Conférence cl.e plénipotentifüres sur la succession d'Etats en matière 
de traités (1977) et à 12- Conférence des Nations Unies sur le trcmsport des 
marchandis2s P2.r mer ( 1978). Il a été invité à toutes les réunions de la CNUCED et 
de la CNUDCI et a apporté une contribution 1)récieuse aux délibér<:J.tions de ces deux 
organisations. 

9" Il parait souh2.itable d'officialiser et de renforcPr les relations existant, 
depuis 1960, entre 1' Orc;anisation des N2-tio11s Unies et le Comité consul ta tif 
juridique afro~asi2.tique, en accord2.nt au Comité le statut d'observateur auprès de 
l 1 Assemblée générQle et de ses orr;o.nes sulJsidiaires. Cela permettrait à des 
observateurs du Comité d'assister aux débats ce l'Assemblée générale sur les 
questions d 1 ordre juridique et économique. 


